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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur la pétition concernant les nuisances au 
chemin Du-Villard 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 17 mai 2001, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil d’Etat la 
pétition P 1214 dont le libellé est le suivant : 

Les coopérateurs de la coopérative d'habitation l'Avenir ci-dessous, 
habitant les immeubles sis au chemin Du-Villard n° 6 à 16 à Châtelaine, en 
bordure de l'avenue de l'Ain, à la hauteur du viaduc de l'Ecu, souffrent 
depuis de nombreuses années, des nuisances de toutes sortes (bruit, gaz 
d'échappement, dégradation des immeubles) engendrées par le trafic routier. 
Des mesures effectuées ces dernières années par le Service d'écotoxicologie 
l'ont démontré clairement. 

Les soussignés ont appris, au travers des médias, que des travaux 
importants d'entretien et de réfection du viaduc allaient être entrepris et dont 
la durée totale est estimée à 12 mois. 

Aussi, conformément aux arrêtés fédéraux en la matière, les soussignés 
estiment qu'il incombe à l'Etat, propriétaire de ces voies de communication, 
de prendre toutes les mesures adéquates pour réduire le niveau de ces 
nuisances et cela avant l'ouverture du chantier. 

Ils demandent donc que les autorités, outre l'incorporation d'une paroi 
absorbante antibruit dans les nouveaux parapets, procèdent à la 
construction (déjà demandée en son temps par les coopérateurs) d'un mur 
antibruit le long de l'avenue de l'Ain, avant le début des travaux, sources de 
nouvelles nuisances, avec la possibilité de voir les projets afin d'éviter que 
ces mesures ne transforment le quartier en « camp de concentration ». 
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Conscients de la situation financière de l'Etat, les habitants estiment 
cependant que tout doit être mis en œuvre pour maintenir, dans ce lieu 
d'habitation, une réelle qualité de vie. 

 
N.B. : 28 signatures 
Mme Françoise Blanc 
Service immobilier FOBB 
Bd James-Fazy 18 
1201 Genève 

 

 

RÉPONSE DU CONSEIL D'ETAT 

 

Préambule 

Déposée par les habitants de la coopérative d'habitation l'Avenir, cette 
pétition concerne le bruit et la pollution dus au trafic du viaduc de l'Ecu et de 
l'avenue de l'Ain. 

Il est relevé que ce tronçon de route a fait l'objet d'une proposition de 
motion (M 1463) déposée le 11 juin 2002 « pour une proposition de 
déclassement des abords de l'avenue de l'Ain à Châtelaine ». 

Démarches effectuées 

Dans sa réponse à la motion précitée, le Conseil d'Etat a signalé qu'une 
partie des travaux d'assainissement a déjà été achevée dans le cadre des 
travaux d'entretien et de réfection du viaduc de l'Ecu. Des murets en matériau 
absorbant ont été fixés sur les parapets de l'ouvrage et un revêtement phono-
absorbant a été posé sur la chaussée. 

Dans l'intervalle, la loi fédérale sur les mesures urgentes découlant du 
programme d'allègement budgétaire 2003, du 19 décembre 2003, a modifié 
l'ordonnance sur la protection contre le bruit (OPB) en réduisant la 
subvention fédérale selon la capacité financière des cantons. Pour Genève, 
cela revient à la diminution de la subvention fédérale de 50 % à 25 %. 

Ce changement a été annoncé à la commission des travaux les 
14 novembre 2006 et 19 février 2008. 

D'autre part, le délai pour réaliser l'assainissement et les mesures 
d'isolation acoustique sur les routes, initialement prévu par l'OPB au 
31 mars 2002, a dû être reporté. En effet, compte tenu de l'importance de la 
tâche que représente l'assainissement de l'ensemble du réseau routier, celui-ci 
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n'a pas pu être assuré et le Conseil fédéral a décidé de modifier les articles 
17 et suivants de l'OPB et de repousser les délais jusqu'au 31 mars 2015 pour 
les routes nationales et au 31 mars 2018 pour les autres routes. 

En ce qui concerne le réseau routier cantonal, le service de 
l'assainissement du bruit routier (SABR) de l'office du génie civil du 
département des constructions et des technologies de l'information a établi, 
entre autres, le projet d'assainissement du bruit de l'avenue de l'Ain. Cette 
étude préconise la mise en place des mesures d'assainissement, soit la pose 
d'enrobés phono-absorbants où il n'y en a pas encore, ainsi que des parois 
anti-bruit, notamment au droit des habitations sises au chemin Du-Villard. 
Les négociations avec les propriétaires concernés sont en cours. Dès 
obtention de leur accord, les requêtes en autorisation de construire pour ce 
type d'aménagement pourront alors être déposées. 

Par ailleurs, selon la convention programme 2008-2011, l'assainissement 
de ce tronçon est planifié pour 2011. Le Conseil d'Etat met ainsi tout en 
œuvre afin de réaliser, bien avant les délais prévus par l'OPB, 
l'assainissement du bruit routier de l'avenue de l'Ain. 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 

 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

 Le chancelier : Le président : 
 Robert HENSLER David HILER 
 
 
 
Annexes : 
1) Rapport P 1214-A de la commission des travaux chargée d'étudier la 
pétition concernant les nuisances du chemin Du-Villard. 
2) Rapport M 1463-B du Conseil d'Etat sur la motion pour la proposition 
d'aménagement des abords de la route de l'Ain à Châtelaine. 
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